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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Marceau à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Santé et des Services sociaux au traitement 
prévu au paragraphe 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1246-2022, 22 juin 2022
Concernant l’approbation de l’Entente modi- 
fiant l’Entente Canada-Québec concernant Vers un 
chez-soi	2019-2024

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement	du	Canada	ont	conclu,	le	26	août	2019,	l’Entente	
Canada-Québec	concernant	Vers	un	chez-soi	2019-2024,	
laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	numéro	877-2019	
du 21 août 2019;

Attendu	 que le gouvernement du Québec et le  
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Entente 
modifiant l’Entente Canada-Québec concernant Vers 
un	chez-soi	2019-2024	afin	de	 rendre	disponibles	des	
sommes supplémentaires aux communautés du Québec 
dans	 le	 cadre	de	Vers	un	chez-soi,	pour	 les	 exercices	 
financiers	2022-2023	et	2023-2024,	et	de	formaliser	cer-
tains aménagements convenus depuis le mois de mars 2020 
concernant la mise en œuvre de l’entente dans le contexte de la  
pandémie	de	la	COVID-19;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence du ministre;

Attendu	que	l’Entente	modifiant	l’Entente	Canada-
Québec	concernant	Vers	un	chez-soi	2019-2024	constitue	
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	 approu-
vées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	ministre	 
responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie	canadienne	:

Que soit approuvée l’Entente modifiant l’Entente 
Canada-Québec	concernant	Vers	un	chez-soi	2019-2024,	 
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	 au	 projet	 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1247-2022, 22 juin 2022
Concernant l’établissement d’un programme d’indem-
nisation	et	d’aide	financière	spécifique	relatif	aux	mou-
vements de sol réels et imminents survenus le 3 mai et 
le 13 juin 2022 dans le talus à l’arrière de la rue du Parc 
dans la Ville de Saguenay

Attendu	que l’article 101 de la Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3)	prévoit	que	le	gouvernement	peut	établir,	
en	y	fixant	les	conditions	d’admissibilité,	les	barèmes	et	les	
modalités de versement, des programmes d’indemnisation 
ou	d’aide	financière	spécifiques	à	un	sinistre,	à	un	autre	
événement	qui	compromet	la	sécurité	des	personnes	ou	à	
l’imminence de l’un de ces événements, pour répondre, le 
cas échéant, aux besoins particuliers de la situation;

Attendu	que des mouvements de sol réels et imminents 
sont survenus le 3 mai et le 13 juin 2022 dans la Ville  
de Saguenay;

Attendu	que des résidences principales et des bâti-
ments locatifs ont subi des dommages ou sont menacés de 
façon imminente par ces mouvements de sol;
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